
Eduquer l’individu, est-ce porter atteinte à sa liberté
?
L’éducation est l’un des fondements de notre société, elle forme et façonne chacun de nous dès notre plus jeune âge. Elle avait
pour dessein de nous préparer à la vie en société, de nous inculquer les règles et les comportements à adopter. Cependant, si
l’éducation participe incontestablement à notre développement, la question de savoir si elle peut entraver notre liberté se
pose. En effet, en nous restreignant par ses normes et ses dogmes, peut-elle être perçue comme une limitation à notre libre-
arbitre et à notre capacité d’indépendance ? Cette problématique nous conduira d’abord à définir  les concepts clés de cette
dissertation : l’éducation, l’individu, et la liberté. Ensuite, nous nous intéresserons aux paradoxes et aux tensions inhérents à
l’éducation. Par la suite, nous analyserons dans quelle mesure l’éducation peut entraver la liberté. Enfin, nous examinerons la
nécessité de l’éducation pour le plein exercice de la liberté.

I. Définitions conceptuelles : Éducation, Individu et Liberté
L’éducation est un processus de socialisation qui permet aux individus de s’adapter à leur environnement social et culturel. Elle
se compose de l’acquisition de compétences, de connaissances et de comportements considérés comme étant socialement
appropriés. La notion d’individu renvoie à l’idée d’une singularité distincte des autres personnes et imperméable aux influences
extérieures,  sauf  en ce  qui  concerne son apprentissage.  Dans ce  processus  éducatif,  nous  devons prendre  en compte
l’existence de la liberté. Elle est souvent définie comme la capacité de choisir et de prendre des décisions indépendamment,
sans contraintes ou restrictions.

L’éducation est aussi une forme de pouvoir, car en éduquant, on influence l’autre au niveau des idées, des comportements, des
valeurs, ce qui peut être interprété comme une forme de manipulation. L’individu, cependant, n’est pas un réceptacle passif,
car il possède une capacité d’apprentissage et une aptitude à s’intégrer à la société, qui se nourrit par l’éducation. La liberté,
quant à elle, est un concept complexe à clarifier car il implique une dualité : peut-on véritablement être libre en étant formaté
à la norme sociétale par l’éducation ?

Pour  compléter  les  définitions,  il  importe  de  considérer  John  Locke  et  sa  vision  de  l’éducation.  Il  préconise  une  éducation
libérale qui vise à développer l’autonomie de l’individu plutôt qu’à l’enfermer dans un carcan de règles rigides. Il souligne
l’importance des vertus morales en éducation comme la patience, la persévérance, et la constance – des qualités intrinsèques
qui nourrissent la liberté de l’individu.

II. Paradoxes et tensions intrinsèques à l’éducation
L’éducation, bien qu’étant un facilitateur de l’intégration sociale et de la réussite personnelle, entraîne aussi des paradoxes
associés à l’obligation d’inculquer une norme. Le premier paradoxe concernerait l’inculcation des connaissances. Même si elles
sont essentielles pour donner à l’individu les outils nécessaires pour comprendre et interagir avec le monde qui l’entoure, elles
peuvent aussi être perçues comme une contrainte, une imposition d’une certaine vision du monde.

C’est ici  que le deuxième paradoxe intervient :  l’éducation, par ses règles et ses normes, peut orienter, voire contrôler
l’individu, réalisant ainsi une forme de domination en restreignant la liberté de penser et d’agir de l’individu. Ce point rejoint les
réflexions de Foucault qui voit dans l’éducation une forme de « surveillance » qui a le pouvoir de réguler le corps et l’esprit.

Enfin, le troisième paradoxe réside dans l’idée que l’éducation, qui est censée émanciper l’individu, peut aussi contribuer à son
aliénation. En formant l’individu à agir et à penser selon les attentes sociétales, l’éducation peut en effet contribuer à entraver
l’émergence de sa propre individualité et de sa liberté.

III. Analyse des possibles entraves à la liberté par l’éducation
L’éducation peut être une entrave à la liberté de diverses manières. Premièrement, elle peut avoir un caractère oppressif, en
donnant une vision du monde et des valeurs qui sont imposées sans prise en compte de l’individualité de l’apprenant.
Rousseau dans « Émile, ou De l’éducation » met l’accent sur l’idée que l’élève doit être actif dans son apprentissage, afin de ne
pas rester passif face à l’autorité éducative.

Deuxièmement, l’éducation peut être une entrave à la liberté par son caractère uniformisant. En insistant sur la conformité aux
normes et aux valeurs dominantes, l’éducation peut inhiber l’expression de la diversité et de la singularité de l’individu,
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limitant ainsi sa liberté.

Troisièmement, l’éducation peut être une entrave à la liberté en privilégiant une conformité passive. Par son emphase sur
l’obéissance et le respect des règles, l’éducation peut décourager l’esprit critique et indépendant, réduisant ainsi la liberté
d’action et de pensée de l’individu.

IV. Nécessité de l’éducation pour le plein exercice de la liberté.
Il est important de souligner que, malgré les obstacles potentiels énoncés ci-dessus, l’éducation est fondamentale pour le plein
exercice de la liberté.  L’éducation fournit  à l’individu les outils  nécessaires pour comprendre le monde qui  l’entoure et
participer activement à la vie sociale et politique de sa communauté.

De plus, l’éducation encourage l’esprit critique et la réflexion, des compétences essentielles pour exercer pleinement sa liberté.
Ainsi, l’apprenant n’est pas simplement destiné à recevoir passivement des connaissances, mais également à les interroger, à
les remettre en question, et à développer sa propre perspective.

Enfin, l’éducation, quand elle est axée sur le respect de la différence et l’encouragement à la singularité, permet à l’individu de
réaliser son plein potentiel, ce qui est la véritable essence de la liberté. Comme l’a dit Paulo Freire : « L’éducation ne change
pas le monde. L’éducation change les personnes. Les personnes changent le monde. »

Conclusion
En conclusion, si l’éducation peut sembler à première vue comme une limitation à la liberté individuelle, elle est en réalité une
condition indispensable pour l’exercice d’une liberté véritable et éclairée. Certes, l’éducation impose un cadre et des règles qui
peuvent être perçus comme des entraves à la liberté. Elle inculque des valeurs, des normes et des idées qui conditionnent
notre manière de penser et d’agir. Cependant, cette structuration de la pensée et du comportement permet à l’individu d’agir
de manière libre et responsable dans la société, en ayant une conscience éclairée de ses choix et de leurs conséquences.

Elle ouvre également la porte à une liberté d’esprit, acquise par la connaissance, l’esprit critique et le sens de l’analyse, tout en
permettant à l’individu de mieux se comprendre lui-même et les autres. Ainsi, loin de nuire à la liberté, l’éducation semble
contribuer à son plein épanouissement. La liberté véritable n’est pas seulement l’absence de contraintes, mais aussi la capacité
de faire des choix éclairés. Pour cela, l’éducation est plus qu’une nécessité, elle est le fondement de notre liberté individuelle.


